CANTON DU VALAIS

ARRONDISSEMENT VI COMMUNE D'HEREMENCE

FOLIO No17

Echelle 1;: 1000

CADASTRE FORESTIER

Mise a 'enquéte selon
la loi fédérale sur les foréts art. 10, al. 2 et art. 13, al. 1
l'ordonnance contonale sur la constatation de |a forét art. 3

Légende

Forét:

Constatation définitive de la forét selon art. 10 de la loi fédérale sur les

A foréts, concernant uniquement les zones de constructions et leurs environs,
avec piguetage et releveé de géometre.

{ ] Bosquets, haies, a titre indicatif, ( selon réglement communal )

i

Plan de zone :
T T, Limite de la zone a béatir.

Le géometre : L'ingenieur forestier ;

Mise a jour, Grimisuat, le 15 septembre 2000
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